
,~ 
( N° 147. ) 

Chambre des l\eprésentants. 

~ÉANCt: ou 2.0 Avnu, l 8U4,. 

MODIFICi\TlONS A. L'ARTICLE ,15 DU CODE CIVIL (1). 

I\APPOB.T 

fA.IT, AO NOM DE LA SECTION CIINTR<\L.E (11, PU\ Jl. WOES'l'K 

MESSIEURS' 

Le projet de loi a pour objet de supprimer la forrnah lé de la 11.'galisation 
prescrite par l'article 4~ du Code civil pour les extraits des t·cgistrcs de l'état 
civil. 

Deux raisons sont invoquées par !'Exposé des motifs. Lu première consiste 
dans les inconvénients qu'entraine pareille obligation, notamment au point 
de vue du mariage des indigents. La seconde vise la délivrance d'un nombre 
considérable d'extraits d'actes de l'état civil qu'entrainera le nouveau régime 
électoral. Il convient de remarquer qu'actuellement les cours d'appel n'exi 
gent pas la légalisation des extraits de l'étal civil produits dans les contesta 
tions électorales; la seconde raison n'est doue pas décisive; mais la première 
est à elle seule suffisante pou1· justifier l'innovation proposée. 
Toutes les sections ont adopté le projet de loi. La section centrale en a 

fait autant, en J apportant toutefois une modification. Dans la seconde sec 
tion: un membre avait fait r·emarqucr que la partie de l'alinéa qui refuse toute 
valeur aux énonciations des actes de l'état civil concernau l des faits que l'offi 
cier de l'état civil n'ajpes pour mission de constater, pouvait rendre plus 
difficile le mariage des indigents, en les forçant à produire des actes dont 
actuellement on les dispense fréquemment dans la pratique. 

La section centrale a reconnu la justesse de cette observation, Le texte 
actuel de l'article 4~ se borne à dire : « Toute personne pourra se faire déli- 
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vrer pai· les dépositaires dt>~ n~gi-"l res de l'état civil des extraits de ces regis 
tres Les extraits délivrés conformes aux l'cgisl1·es et légalisés par le président 
du tribunal de f re instance ou pa1· le juge qui le remplacera, feront foi jusqu'à 
inscription de faux. >1 

Le lexie proposé supprime' la nécessité de la légali,rnlion; mais, en même 
temps, il détermine, dans les trrrucs suivants, la foi duc aux enonciations des 
actes de l'état civil : Cl Les actes inscrits sur les 1·1.•gistres ainsi que les extraits 
certifiés cou formes aux r(•gislrt•s et dù111e11t scellés, font foi jusqu'à inscription 
de faux, d1• ce que l'officier public déclare avoo· fait, vu ou entendu, quand il a 
mission de le constater. Les déclarations des comparants, lorsqu'elles sont pres 
crites par la loi et relatives <w fait que l'acte a pour objet de constater, font foi 
jusqu'à preuve contraire; toutes autres déclarations nef ont auc1tne foi. >> 

Les mots soulignés sont ajoutés au texte actuel de l'article 4:, du Code 
civil. En principe, ils ne peuvent donner lieu à aucune contradiction; les vérités 
qu'ils consacrent sont dès aujourd'hui proclamées par la doctrine et la juris 
prudence. Cependant, il arrive parfois qtH' les principes les mieux fondés ne 
reçoivent qu'une application restreinte, el il en evt notamment ainsi eu ce qui 
concerne les actes de l'état civil produits pour contracter mariage. 

Les actes de naissance mentionnent fréquemment que les enfants auxquels 
ils se rapportent sont lé~ilimes. Cependant ils n'ont nullement pour objet <le 
constater le mariage des père et mère, mais seulement le fait de la naissance 
de l'enfant. Supposez cet enfant ayant perdu ses père et mère et voulant con 
tracter mariage; devra-t-il produire la preuve du mariage de ses parents, 
pour permettre à l'ollicier de l'état civil d'apprécier s'il doit appliquer l'ar 
ticle H59 ou l'article i 60 du Code civil? Et dans le cas où il lui serait difli 
cile ou même impossible de fournir celle preuve, le mariage devra-t-il être 
ajourné? En général, les officiers de l'état civil ne le pensent pa'> et ils envi 
sagent la mention d'enfant légitime dans l'acte de naissance du futur époux 
comme faisant foi jusqu'à preuve du contraire. 

De même il arrive souvent que le décès des aieuls est mentionné dans 
l'acte de décès du père ou de la mère, bien que ce dernier acte n'ait pas pour 
objet de le constater. Ici encore, beaucoup d'officiers de l'état civil n'exigent 
pas l'acte de décès de cet ou de ces aieuls. 

Cette pratique a été expressément approuvée par un avis du procureur 
impérial de Paris en date du 2l octobre 18at , Collier, Tenue de l'état civil en 
France, Paris, 1864, p. 189), et là où elle est suivie, elle n'entraine aucun 
inconvénient. Dès lors, il n'est pas nécessaire d'innover et il pourrait être 
dangereux de le Iaire : dans beaucoup de cas, le mariage des indigents serait 
rendu plus dillicile. 

Sans doute le projet de loi cnonce des principes exacts; mais, comme il 
vient d'ètre dit, 1 icn ne s'oppose dans la pratique à ce qu'on s'écarte, dans 
certains cas, de la rigueur de CPS principes, et il est à craindre que si l'adjonc 
tion proposée pas~ait dam, l'article 4a nouveau, les officiers de l'état civil ne 
se croiraient plus en droit d'user do la tolérance cl des ménazements dont ils 

" font prellH' aujourd'hui. 
Déterminée par ces consideratious, la section centrale, à l'unanimité des 
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membres présents, estime qu'il y a lieu de suppr-imer du projet tout ce qui, 
en ce qui concerne les énonciations des actes de l'état civil, s'écarte du texte 
actuel. En proposant celle suppression, la section centrale entend ne pas 
innover. Elle désire seulement que, à part la suppression des lcg,,lisatio11s 
toutes choses restent en l'état et que les principes actuellement admis comme 
la pratique suivie soient conservés dans leur intégralité. 

le Rapporteur, 
Ca, wo~:STE. 

Le Président, 
T. DE LANTSl-lEERE. 

PROJET DE L()I. - 
Teic.tf' du projet du GoU'l'l'rot-ment. 

AIITICU: UNIQUE. 

L'urticlc-11> du Code civil est mortifié comme 
suit: 

• Ain. 'i-5. ·- Toute personne peut se faire 
délivrer, par les dépositaires des registres de 
l'état civil, des extraits de ces registres. 

• Les actes inscrits sur les registres ainsi que 
les extraits certifiés conformes aux registres et 
dûment scellés, font foi, jusqu'à inscription de 
faux, de cc que l'offieier pn hlic déclm-e avoir 
fuit, vu ou entendu, quand il a mission de le 
constater. Les déclarations des cornparnnts, 
lorsqu'elles sont prescrites par la loi et relatives 
au fait que l'acte a pour objet de constater, font 
foi jusqu'à preuve contraire; toutes autres 
déclarations ne ront nucune foi. 

:,, Les extraits mentionnés au parngl'aphe 2 
du présent article sont revêtus, sans frais, du 
sceau de l'ndrninistrutiou communale on du 
sceau du tribunal clc première instance par le 
greffe duquel l'acte est délivré. 

» Les extraits destiné- /i servir à l'étranger 
qui, en vertu drs u,agcs ou des runventions 
diplomatiques, doivent être sou mi-, à la légalisa 
tion judiciaire, sont légalisés par le président 
du tribunal de première instance ou pal' le juge 
qui le remplace. Peuvent, néanmoins, les juges 
de paix et leurs suppléants, qui ne si1:~ent pas 
au chef-lieu du ressort du tribunal de première 
instance, légaliser, concurremment avec le pré 
sident du tribunal, les signatures des officiers 
de l'état civil des communes qui dépendent de 
leur canton. • 

Toxtl' propo •• ,• par la .-01umtNNl011. 

L'urticle '•::i du Code civil est modifié corume 
suit : 

« ART. '•5. - Toute personne peut se faire 
délivrer par les dépositaires des registres de 
l'état ri vil, des extraits de ces registres. 

• Les actes inscrits sur les registres ainsi que 
les extraits certifiés conformes aux registres 
et dûment scellés, fout foi jusqu'à inscription 
de faux. 

• Ces extraits sont revêtus, sans frais, tin 
sceau de l'administralion communale ou du 
sceau du tribuual de pt·cmièrc instance par le 
grclfe duquel l'acte est délivré. 

• Les extraits drstinés 11 servir i\ l'étranger 
qui, en vertu des usages ou des conventions 
diplomatiques, doivent ëu-e soumis .i la légali 
sation judiciaire, sont légalisés pai· le président 
du tribunal de première instance ou par le juge 
qui le remplace. Peuvent, néanmoins, les juges 
de paix et leurs suppléants qui Ile siègent pas 
au chef-lieu du ressort rl u tribunal de première 
instance, légaliser, roncurremmcnt avec le pré 
;idcnt du tribunal, les signatures des ofliciers 
de l'état civil de~ communes qui dépendent de 
le111· canton. • 


